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CONCOURS   UR22CONCOURS   UR22CONCOURS   UR22CONCOURS   UR22    

Série d’Auteur  2010 

 
Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez ci-joint un dossier de participation au Concours Série d’auteur qui se déroulera le : 

Samedi 3 avril 2010, à partir de 09H30. 

 

1- PROGRAMME de la JOURNEE : 
10h00 – 12h00 : Accueil des participants et enregistrement des séries. 

12h00 – 13h30 : Déjeuner au Centre commercial ALMA (environ 20 €) à 5 mn du club en voiture. 

14h00 – 17h00 : Jugement des séries N&B et Couleur, puis discussion avec le jury. 

 

2- RENSEIGNEMENTS  COMPLEMENTAIRES 
Un déjeuner en commun sera proposé aux participants avant le jugement des séries 

Si vous êtes intéressé, merci de préciser par mail à cabersi@free.fr les noms des personnes avant 

le jeudi 1er avril au plus tard. 

 

Le jour de la réunion, le téléphone portable à utiliser en cas de problème sera celui de : 

Louis-Charles Furio  06 20 34 86 64,  à défaut Gilles Oriot Le Sellin  06 64 08 20 96. 

 

Vous trouverez ci-joint : 

- Le règlement du concours. 

- Une planche d’étiquettes à coller au dos de chaque photo (faire des photocopies) 

- Un bordereau d’envoi à remplir par chaque Club participant. 

- 1 fiche explicative pour vous diriger vers le club SPR  

 

Dans l’attente de vous accueillir à Rennes, recevez Madame, Monsieur  nos salutations les meilleures. 

 

 

 

                                                                  Le Président   

                                                                   Max Boussiron                                                                                       

 


